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Vers une fondation bordelaise pour la mémoire de l'esclavage 


Par Marthe Mbella, vice-présidente du CRAN-Aquitaine, Louis-Georges Tin, président du CRAN France

Les réparations sont désormais en marche. 

On s'en souvient, le 10 mai 2013, à l'occasion de la Journée de commémoration de l'esclavage, François Hollande avait évoqué « l'impossible réparation ». Le 10 mai 2017, l'impossible deviendra réalité. Dans son dernier grand discours avant la passation, le président de la République annoncera, sous l'égide de Jean-Marc Ayrault, la mise en place d'un GIP (Groupement d'Intérêt Public), qui deviendra en 2018 la Fondation pour la mémoire de l'esclavage. En d'autres termes, l’État s'engage à mettre en place des réparations morales et financières : financières, car une fondation, c'est de l'argent, et plusieurs centaines de milliers d'euros ont déjà été versés dans ce GIP ; morales, car il s'agit de financer des actions mémorielles, culturelles ou sociales propres à combattre les conséquences durables de la traite négrière dans nos sociétés modernes. 

Cette victoire, il faut le reconnaître, est le résultat du travail patient et infatigable des associations comme le CRAN qui, depuis des années, ont milité pour expliquer l'intérêt et la nécessité des réparations. Elles ont pu convaincre le Conseil de l'Europe qui, dans un rapport publié en mars 2016, a exhorté la France à mettre en place « une politique de réparation », « en concertation avec la société civile ». Elles ont aussi réussi à convaincre les autorités nationales qui ont fini par comprendre l'enjeu qui est, après le combat pour la liberté, le combat pour l'égalité et la fraternité, les deux autres piliers de notre devise républicaine.

Dans ces conditions, il n'y a plus lieu de se demander si les réparations sont possibles, légitimes, réalistes ou pas, etc. Tous ces débats sont désormais derrière nous : les réparations sont là. Dans l'espace public, au coeur de la République, mises en place au plus niveau, par le président lui-même. La seule question désormais qui vaille est la suivante : comment aller plus loin ? car c'est un début, et non pas une fin. Comment prolonger cette initiative ? Plusieurs réponses sont possibles, évidemment. Mais on pourrait imaginer que cette initiative nationale soit déclinée à Bordeaux : une fondation bordelaise pour la mémoire de l'esclavage pourrait ainsi voir le jour. C'est le projet qui a été présenté par nos associations, il y a quelques mois, dans le cadre des auditions organisées par la mairie de Bordeaux

Cette proposition permettrait à la ville de disposer de financements ad hoc, abondés à la fois par le public et le privé, et tous ceux qui voudraient participer à la réparation pourraient trouver là une structure adaptée pour le faire. Cette fondation pourrait réunir des personnalités de Bordeaux ou d'ailleurs, des acteurs du monde politique, économique, culturel, associatif, descendants des esclaves ou non, ayant pour but de contribuer à la justice, car il n'y a pas de paix sans justice, ni de justice sans réparation.

Cette initiative permettrait de donner un contenu plus concret à nos commémorations. En effet, ces cérémonies nécessaires courent toujours le risque de la routinisation. Au lieu d'être le préalable pour des actions futures, elles tendent à devenir le substitut à toute action future. On commémore pour commémorer. On célèbre le passé, mais on ne prépare pas l'avenir. Or, disons-le clairement, commémorer, c'est bien ; réparer, c'est mieux. Il ne s'agit évidemment pas de jeter le bébé avec l'eau du bain, mais il faut que la commémoration soit un moteur pour les projets futurs. En ce sens, la fondation bordelaise pour la mémoire de l'esclavage pourrait apporter aux célébrations du 10 mai un contenu positif en finançant et en mettant en valeur des projets contribuant concrètement à la réparation de l'esclavage, et de ses conséquences.

Il est clair désormais que la réparation n'est pas la repentance. La repentance est un concept moral et religieux. Ce n'est pas notre affaire. La réparation est un concept juridique, économique et surtout politique. La réparation, c'est l'ensemble des actions concrètes permettant de rendre justice à des populations sinistrées, et à leurs descendants. Aujourd'hui, il est temps de doter la ville de Bordeaux d'un dispositif ambitieux et autonome permettant de mettre en place une vraie politique de réparation. C'est le sens de cette fondation que nous appelons de nos vœux. C'est pourquoi nous invitons le maire de notre ville à se saisir de cette idée, et à la mettre en place, avec nous, et pour le bien commun.
